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dée dpnneront crédit sur le compte de nation la plus favorisée, s'engage à, coo-SO MM E OFFICIEL DU TN TÉ DE PAW. réparation po ur l'excédent de valeur, pérer dans l'établissement de services de
excepté pour l'Alsace-Lorraine. Les billets sans arrêts pour les voyageurs

[Suite de la page 4.1 puissances mandataires n'assumeront au- et les bagages afin d'assurer les cornmu-

TRAITEMENT Dffl NATIONAUX. l'Allemagne n'aura pas re8taurae ou cune des dettes allemandes et ne don- nications par voles ferrées les Etats
neront aucuns crédits pour la propriété alliés, associés et autres; elle s'engage

ý'LAilemagne n'imposera pas de taxes Payée- du gouvernement allemand. L'Allema- à permettre la construction ou l'aimélio-r Pour les dettes dues à leurs nationauxexceptionnellea ou de restrictions ou gne renonce à tout droit de r&présenta- ration, dans les 2,fi ans, de toutes les li-
les nationaux des Etata alliée ou associés par les nationaux allemands et Pour tion, ou de contri5le, dans les banques gnes nécessaires, et de conformer Bontoutes les autres réclamations contrependant une période de cinq ans et à, d'Etat, commissions, ou autres organi- matériel roulant de façon à permettre
moins que la ligue des nations pourvoie l'Allemagne, l'Allemagne compensera ses s'a
pour cinq autres années, Une Personne nationaux pour telles pertes et, dans les tions semblables Internatlonalffl, finm- son Incorporation dans les trains des

qui sera devenue sujet d'un Etat allié six mois, déwosera tous documents rela- cières et économiques, puissances alliées et associées. Elle con-

é é ossédée 1) L'Allemagne est requIse de payer le sent aussi à accepter la dénonciation de
-où associé ne sera aucunement attaché tif-ý A la PrOPTI t p ar ses na- coût total deq armées d'occupation de- la convention de St-Goth-ard> si Illwie

V, à lAllemagne. tionaux dans les Etate alliés et associés.
Toute I&gMation de guerre eoncernant la Puis la date de l'armistice et tant qu'el- et la SuIsse le demandent et temporaire-

CONVENTIONS MULTILATÉRALES. propriété, les droits et Intérêts ennemis les seront maintenues en territoire aile- nierit de eulvre les Instructions qui lui

Elhviron quarante conventions multi- est confirmée. et toutes les réclamations mand, ce coÜt devant être la première seront données pour le transport des

latérales sont renouvelées entre l'Alle- de l«Allemagne contre les gouverne- charge sur ses ressources. Le coût du troupes et des ravitaillements, et l'étau-

magne et les puiemnces alliées et asso- ments alliés et assovi&3 pour des actes rapatriement est la seconde charge, blissernent d'un service postal et télé-

ep- après tels arrangements pour le paie- graphique, tel que prévu.
cléM tnaJa des conditions spéciales sont tombant sous le coup de meauIe8 exe ment des importations que les alliés
requises pour l'admission de nouveau de tionnelles de guerre sont abandonnées. pourront juger n6cessaires. TCIT ÉCO- SLOVAQUIE,
rMemagne & plusieurs conventions tel- CONTRAYS. (2) L'Allemagne remettra aux alliés Pour assyrer A la Tchéco-ýSlovaquie
lm que les conventions postales et télé- t puissances associées toutes les som- accès à la mer, des droits spéciaux lut
graphiques. L'Allemagne ne doit pas Les contrats d'avant-guerre entre les e

rý.-tuitex- de conclure des conventions ré- nationaux alliés et associés, sauf les na- mes déposées en Allemag-ne par la Tur- sont accordés et au nord et au sud. Vers

ciproqles gvec les nouveaux Etats. Les tionaux des Etats-Unis, du Japon et du quie et l'Autriche-Hongrie en rapport l'Adriatique, Il lui est permis de faire

4rolte einspection et de police sur les Brésil, et les nationaux allemands sont aveýc l'appui financier donné par elle, A. courir ses trains jusqu'à Plume et TrIeo-

4-- bateaux de péche des puisfianees afflo- annulés, saut pour les dettes déjà exis- ces puissances durant la guerre, et elle te. Vers le nord, l'Allemagne lui louera

-Olées devront être exercés pendant au tanteii, les ententes pour transfert de transportera aux alliés toutes ses récla- pour " a" des, espaces de territoires

cinq ans, seulement par des vals- propriété quand cette dernière ét'Lit déj& mations contre l'Autriche-Hongrie, la entre Hambourg et Stettin, les détails

seaux -de ces. puissances. Quant à ce transférée, les baux de terrains et de Bulgarie ou la Turquie conformément à devunt être fixés par une wmmisalon de

q#k.,conoçjme l'ufflon des chemins de ter maisons, les contrats hypothécaires, les des ententes conclues durant la guerre. trois représentants la Tchéco-Slovaqule,

Interuationaux, elle &eVra adhérer à la garanties et liens, les concessdone mi- L'Allemagne confirme la renonciation l'Allemagne et la Grande-Bretagne.

îouvole convention quand elle sera for- Mères, le& contrats. avec les gouverne aux traltés de Bucarest et de BrestLi- LE CANAL DE KIEL.
rnulée. ments, et les contrats d'assurance. Des tovsk.

tribunaux mixtes d'arbitrage seront éta- Sur la demande de la CommIssion de Le canal de Kiel restera libre et ou-

blic et composés de trois membres, un réparation, l'Allemagne expropriera tous vert aux navires de guerre et marchand»
La CiqIne, pour ce qui est de l'arran- choisi par l'Allemagne, un pax les Etats droits ou intérêts de ses nationaux dans de toutes les nations concluant la paix

'i:l Sment du tarif défi douanes chinoises, associés, et le troisième d'agrément mu- les utllité4 publiques en territoires rê- avec l'Allemagne; les sujets, marchan-
faý ment de 1906 concernant Chang tuel, ou à défaut de quoi, par le prési- dés des [Pays administrés par manda- dises fi navires de tous Etats seront
Poc et Ilindesnnlté des Boxeurs de 1901

dent de la Suisse. Ces tribunaux exer- taires et en Turquie, (-'Ihine, Russie, Au- traités sur des termes d'absolue égalité
la, le, Portugal et la Roumanie,

-b6Ur ce Qui est de la convention de La ceront leur juridiction sur toutes dis- triche-Hongrfej et Bulgarie, et les trans- et aucune taxe ne leur sera imposée ou-

U"e, 1903, concernant la procédure ci- Putes a u sujet de contrats paesés avant férera à la Commission de réparation tre celles qui seront nécessaires pour

vile; et la Grand"retagne et les Etats- le prCsent traité de paix, Les contrats qui en créditera l'Allemagne pour leur l'entretien et l'amélioration du canal

d'assurance contre le feu ne sont pa. valeur. L'Allemagne garantit de rein dont l'Allemagne sera con 9M En
Uni% pour ce qui est de l'article 3 du considérés annulés par la guerre, même bourser au BrWI le fonds provenant de cas de violation ou de mésentente au,
tr&ÎM de i3arn*a, 1890, sont libérés de si les primes Wont pas été payées, mais la vente du café de sac) Paulo qu'elle a sujet de 'ces clauses, tout Etat pourra,
tout*, obligation enVer» l'Allemagne. refusé de permettre au Brésil de retirer en appeler à la ligue des nations et poUrýne seront cancellables qu'à la date où

RAMM BILATÉRAUX la première prime annuelle tombera due d'Allemagne. ra demander 19, nomination d'une com-

Gi»ýoun dee ]Biais aUlge: ou associés après la conclusion de la paix. Les SECTION 9. mission Internationale. Pour-l'audition

Veut r*nL%,ýeer *vec l'Allemagne tout contrats d'assurance sur la vie our- préltrninaire des plainte,% l'Allemagne

temtéi ffl'rvu que cela soit en Confor- ront titre remis en vigueur par le paie- OPIUM. devra établIr une autorité locale Klet

liulté aVýw le traité de paix. en en don- ment des primes accumulées avec Les Puissances contractantes convien-nal , g ue av]& dans les six mois. Les lnt6rèts, les sonunes dues en -vertu de nent, qu'elles alent ou non signé et ra- SECTION 11,
D"gM par l'Allemagne depuis la ces contrats durant la guerre étant re- tifié la convention concernant l'oplum NAVIG .ATI0N_-AÉRIEX1ýn.

1tsr "qf 1,914, avec ýd1autres Etate en- couv-bles &V$C Intfflts. Les contrats du 23 juillet 1912, ou signé le protocole des. pUlsigaÜbes
nàmW, et aVant vu depuis cette âate d'assurance maritime sont annulés par ouvert à La i1aye en rapport avec les ré- Les navires aériens

ëV4o tu Roum&n4e, ta 4usale et des gou- la déclaration de guerre, sa-ut les cas ou solutiénd adoptées par la troisième con- alliées et esgoclées auront pleine liberté

'Yernomente reprmenLante des parties de l'accident couvert p»x Vo.Unrarilee était férence relative 4 Iloplum eli 1914, de de passage et d'atterrissage sur et en,

Ruaeti, sont od*oiog, et J" conSq. déjà- arrh%. Quand le rleue U'aut« mettre en Vigueur îb1ý la dite convention . Bal eux,

e ýkg*' ttreÙodglea cédées, par la force Pm été, couru%, tee primes payées seront op adoptant la lWalation nécemaire eéroplanoe allemands et rusaqq des nam':

l'a' ýà, 4" swets allemalads tSnboUrmble«. autrement 1 leu ' primea ,dane. les douze t$oWde conclusion de tions les plus favorisées en ce QUI, cOný
-pail à te 'Jaýp Çerné la trafic Intérieur de l'AMeno-4mi;

J'es Etatq Alli6s. OU MQUOS et les 80TOXnet dUL4-ý sur Ifflper é , :: ý
as récouvrabloo. 1« um- L'Allemagne consent à, accepter 1l",jonircint du trgLftý@=«nt de la 'Oe: 'is«Ont P Émij(;Ikàmk

l». phia etvorj»% J'après le» tmi, trAte de rêa»umme sont abrogée ýa Lot certificat% 'alliés mletivèmilàt ACle nar,
pui81Nýnrà alliées tionailté, la'capacit6,oe coh>P6

oar l'Allemagne av" Sautree ihoinsque linVaaton ait 9nýW16 réa8affl
4nhe=Ft avant I's. le;- août lsil4,, J'a" frmivtr un autre ceptent que lea proprjëtée MR 'tnImi.0na aviateurs licenciés % et Eeplîqýer

et iviWrès 'l" imités Suelue par 1141lsý réasmirmr. moute pui«" l'el,191-6so d'an , 4es t.rr1ioý,e» léUýr ap, côfivention relative à.. la it"igatioýi a
p&rÉenwîýt ou l"ur cédém 1", rJepné boncl» entre,, 1ée pu1,14toe àTeý6 dés.. atate lieuft" durant associée, eeperïqgut pourra; armÏdér, tous ruent I*Ur eeuvre eoU$Lle tÔ4 ale &Rc à allieffl et aseociées relatr'véruent à ses

lai eërm elanaB entre mb:battona»x i"anSs,ý propr'ët u 0 compagnie kllomà6aè d'asaurspee vu ee n'V1ý;IréS ý R4riens sue AorL Dtopl'»
1:>£"rT]W eAVANT prétentions à leur endroit téiriïtolr& Ces règles 81app ld;"rQet lgo--

-la dite.imr vie, avec cblI«ýwtld# pour î qu'en Ililý2ai â6 eaol" quýë 1kAJle,.«gneý ne''de ýverâtr la Proportion decônWagnle. 
dans Pinteýý.e .,Àdieim. 4sera, crée did trois son actif applicable à coq s)ol4e« 4ae- SECTION 11D. .%Olt le

11tý due en Allemagne et uns dans' »Urance. Les droftu de piloprlétà indus- TIE .'Clte*L .BMZGg (RRIX-Mtias») - l'tue des nation$ 'Ou 4'lal.ecýh'"'AtIon,
aumentlonn6mdes Etats &IH493 et associés qui trIelle, concernant la, propriété indus- La Belgique, el elle le déslre, aum le

le Plan tracé #oulr le %)alement trielle, littémIre et artistique, @Ont r,éta- droit de creueer un canal. à chenal'pro-
Y compris blia, Us ;nesuree spéciales de guqrre fond entre Rhin et avantvingt-

de Sutratesuiwendus des PÜI$OanSB allifffl OÙ RaOýàCi6M sont Cing-an$, Ï1061[19 quel Caa bit
Itjroorm, pomr le raltisteffient Cez ratidées,'et l'on r6oerve Ji droit dlëta- Vra cozl*trUite Ji parUé, de oýon terri IVAllem«ne devra aýoéôraer liberté,"de la proprlèté blir des Cgndltjong.pour 1-Ugagé des bre- toire d*Wrès les pland de la Belgiqýle.,, paaffl«e 4,tMVer$ son téjýrIWIreLpar Wilo,

de$ autres *b* vetà et patentu allemandes lorsque l'Ili- Les pays Intéressés pourront tilré.4e f",", ou Par au, aux persomme, marr

te du paiffl6nt de 1 nis et IIÂII méme pourvu que, Wile sont COUOUUftA. chandis", navires, ve4t=ýea tt post«
e- leo deux canaux tombent -nous la con ' z î0"Ç"ant oix allant 'dans aucun des Eta.te*,dikM pàrilop M34ne, les pemIs (11cences:. d!4LV"t- trôlé, Suné C=Mtemon lutematlbpLmlo 'Émes douanes 0 :,a

9Uerre'etý dtoft» dé poursuivre pour lu-. dompétente, et PAllemagriýe ne devra pas u

r, éfaft 
de passa edMýbü "t'fflý abi« frgIctions tonmtou duteùt la guerrê sont 'Drotè0ter mi la Commission du fffila 06n- tlçz4: OU distinctions, bggéé suý la na,.rit., annulés. juri'd 1ttaï dé31m éteto ctiOn 'Rer% aa tionalitë, moyens de tranwIlon. bu plàoey de I& Velue 4s - is Mopellé, 18 b , int Rhin ou da

nto seront, it»14ués à Lei puissances pýaux. latéra.«. e Zès mareanalises en tran4t réeà_:ýý
cè ém, aux g0UYaYM8ý _ , -1

dd*-> sali n"Ionaux de le terrVoire allemand tàsuM«ôpi, ùije ent là, garantie ans ex
",#hbklÏÀmto directe de -4& certaine: portipft âette :ataiige, limenta aillés, et ý IÈa remorý ýbIde, de

-et toutes, miwtohe- guere6 de l'Allemagne dont le Montant 1quoum Iýate&I1i et fagiIwýM ýDur ïqa 12ýL_ nuturlë périssable. ý IJAlbuns4me ne.dé.
Comm yigeloKSur t*Uýtea le* dé- toUrnéMý ýVà» 10 tranc :de,'isera, '(Ixé, îlônWon de rëpara--'et tari 'de Cette ceWon deVànt aÙrmaJý, J)oVrý iproprm

#Mrégim pe tion $Ue lia base du taux enu'e la rovenu,
"ý4o territoIre t',édéet les rtýýcn1w totauxý par un &rbltm nommé Tmrýles ývoisa de transport, 111 ne Tàaimklendrk

<)n L'ÉréeW6r& 'des to»Olne des de Controla" en. 'Feffl rtdû lAllemagne pou r les tilols "néesýqgi"
Qa précédé la =_e VUý néauMoJn15ýý legifim" des paelM Int, et sur awec lé traita transitoire.. Mille -b
lZ jçc condItIona du traftL na 0 'Xes
lez IýýA-JH8, -s gWI alerl' eý- Iý;e cinq années qui ont.l)réoéU la ré-

L _ýy»rraW6 çlétrita«nt des: ports
_rlode,416 guerre, La VaMur àln»t &toxlie'

IePlWS- en IR71 lorioqL4üý lJýI1ë4aagnè rà- allléeq eu assoc lâffl - elle â6c*rdeýa aux
ta eônioed dans

fùský- d'u-repter aucune varde de la 4ëtte verts de ces derniêtee
lier, dé -ré»&mtion, po nt ce qUI 8M, du et 1,1 T4dtletioný) -Cei tarife qg*eiiýeý ýÀ1r

ét »aeerý' "ëâ1ýï %arue. de la dýtt6 ýt1ý s.- 1- code & elle-marde ou qu'elle, àciàpràà-,ý&
e*W1@àýUý pdvtýýà UgIgW dt â» M'aritltnëu Yýew9n40e et les Ilrbeétt$ dýg.&,tr,,e nutJowýý et elle rûcç)nt*ieer-,

40&'ý ire j1an PDXM'dgUe et éntre0te P0884nèe par
Ut-,tri- Out944ez' 'd la egaux ýceux de, eue

tes 4ev,=ý aiàw ëtrt ruý aux,

la
te


